
 

 

« RHI SAY PISCINE » 

  

CONVENTION PUBLIQUE D’AMENAGEMENT AVEC LA SIDR 

 

APPROBATION DU PRIX DE CESSION DE TERRAINS AUX FAMILLES NON 

RECENSEES DE LA RHI  

 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet l’approbation du prix de cessions de terrains à de familles non 

recensées de l’opération de Résorption de l’Habitat Insalubre (RHI) Say-Piscine pour des projets de 

construction de logements individuels ou d’implantations d’activités économiques (commerces 

et/ou services).   

 

La commune de Le Port a confié la conduite de la RHI Say Piscine à la SIDR par une Convention 

Publique d’Aménagement le 10 mars 2003.  

 

Le programme actualisé des logements de la RHI pour les familles recensées initialement et restant 

à reloger comporte 110 lots à bâtir (accession sociale ou intermédiaire et logement locatif 

individuel).  

 

Par courrier du 14/05/2020, la SIDR a informé la Ville qu’une optimisation dans le découpage 

parcellaire a permis de dégager un excédent de 14 lots à commercialiser (soit 124 lots au total).  

 

Ainsi, dans le double objectif de permettre à ces familles supplémentaires d’accéder au projet de 

« Caz à terre » et d’optimiser les recettes de l’opération d’aménagement, il est proposé de céder ces 

14 lots supplémentaires à des familles non recensées initialement pour des projets d’accession à la 

propriété ou d’activités économiques (commerces et services) compatibles avec le règlement du 

Plan Local d’Urbanisme. 

 

Le prix de cession proposé est de 250€/m
2
 contre 88/m

2
 pour les familles recensées et résulte de 

l’analyse comparative menée par la SIDR sur les prix du foncier pratiqués à proximité de 

l’opération Say-Piscine en prenant en compte son positionnement géographique. L’analyse menée 

est jointe en annexe du présent rapport. 

 

Au regard de ces éléments, il est proposé au Conseil municipal : 

 

- d’approuver le prix de cession des lots destinées à des familles non recensées de la 

RHI Say-Piscine pour des projets d’accession à la propriété ou d’activités 

économiques à 250 €/m² ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les documents afférents à 

cette affaire. 

   

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire  

 

 

 

Pièce jointe :  

- Courrier SIDR du 14/05/2020 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

 

 



 

 

 


